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'^ns nncun îîea Je nôtre ob^llTince t comme auflî 1 roin Lî-

)r.iiios Se Imprimeurs, d'imprini<;r ou fitiro impciincr , vjiulre»

faire vendre Si ilcbitcr Icfdics oiivMges, en couc ou en partie, ôc

^ en faire aucunes tradudions ou extraits , fous quelque piccexte

que ce puilfe ctre , fans la permiiHon cxnrefTe & par écrit doldics ex-

pof.ints, ou de ceux quiauroiit droit a'eux » d peine de conHfci-

rinn des excmpl.iircs contrefait* , de trois mille li»rcs d'amende
cuiitre chacun des conticvena.i , dont un tiers à nous , un tiers i

l'Hôtel-Dieude Paris , ôc l'aurr. ucrs auxdits cxpofanrs , ou à celui

qui aura droit d'eux , & de tous dépens, dommages &c intétcts. A la

tnarge que ces Préfentes feront entegillrccs tout au long fur le Re-
giihe de la Communauté des Imprimeurs fie Libraires de Paris, dans

trois mois de la date d icelles
y
que I impreflion dcfdits Ouvrages

fera faite dans notre Royaume, fie non ailleurs ^ en bon papier ^
beaux caractères , conformément aux Règlements de la Librairie

j

qu'avant de les expofcr en vente , les manufcrits ou imprimas qui

auioiu fcrvi de copio à l'impreilion defdits Ouvrages , feront remis

es mains de notre très cher fie fcaK.'.e.'-.hn", le Sieur d'Agu esse a o ,

Chancelier de France, Commandes! de nos Ordres; ôc qu'il en
fera enfuite remis deux excniplaires dans notre Bibliothèque publi-

que , un dans ccU'j de notre Chateiu «^i Louvre , ôc un dans celle

de notreilit très cher fie féal Chevalier ': iieur d'AguesseaUj Chan-
celier de France

i
le tout à peine de nullité des Préfentes. Du con-

tenu dcfquelles vous mandons fie enjoignons de faire jouir iefdits

Lxpofants &c leurs ayants caufe , pleinement Se paifiblement , fans

fouffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Vou-
lons que la copie des Préfentes, qui fera imprimée tout au long au

commencement o^i X la fin defdits Ouvrages , foit tenue pour due-
ment fignifiée , 5c qu'aux copies collationnées par l'un de nos amés
féaux Confeillers &c Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l'origi-

nal. Commandons au premier notre Huiflîer ou Sergent fur ce re-

quis de faire pour l'exécution d it/élles tous aétes requis Se nécef-

iaires, fans demander autre permidion , fie nonoblLint clameur de
haro , charte Normande , fie lettres d ce contraires : Car tel eft notre

Flaifîr. Donné à Paris, le dix-neuvième jour du mois de Février,

an de grâce mil fept cent cinquante , fie de notre règne le trente-

cinquième. Par le Roi en fon Confeil. MOL.
Rtgiflréfur It rtgiflre XII de la Chamhrt Royale 6> Syndicali des Libraires 6»

Imprimeurs de Paris, N". \^o% foL. jo?, conformément mi Regltment de 171.J,
quifait Jiferifes, art. 4, à toutes perfonnes de quelque qualité 6* condition qu'elles

foitni, autns que les Libraires flf Imprimeurs , de vendre, débiter , f^ fjtre affi'

cher aucuns livres pour lis vendre
, foit qu'ils s'en difent Us Auteurs , ou autre»

ment , à la charge de fournir à la fufdite Chawlsre huit exemplaires de chacun ,
prtjcrlts par l'article 108 du miitu Règlement. A Paris, le j Juin 17J0.

I.EGB.AS4 Syndic.
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